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AUX AGENTES ET AGENTS
DE PROTECTION DE LA FAUNE « Pour affichage »

OBIJET : Dossier des repas de 16 km

Bonjour a toutes et a tous,

Concernant le dossier des repas de 16 km, nous vous informons qu’un grief a officiellement
été déposé. Nous continuerons de recueillir vos refus jusqu’au 28 février.

Passée cette date, nous vous demandons de ne plus soumettre de nouvelles demandes a vos

gestionnaires. Soyez assurés que nous vous tiendrons informés de 1’évolution des
procédures juridiques liées a ce dossier.

Cordialement,

Stéphane Collin
Directeur aux griefs


http://www.sapfq.qc.ca/index.asp?node=28&lang=fr
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